
SNUipp-FSU Vaucluse 

 

Compte rendu du CTSD du 10 avril 2014 

 

Le projet de carte scolaire du directeur académique a été rejeté 

par 10 voix contre, 0 pour et 0 abstention. 

Le comité technique spécial départemental (CTSD) s'est tenu jeudi 10 avril pour examiner la 

carte scolaire de la rentrée 2014 en Vaucluse. 

Considérant la globalité des propositions de carte scolaire présentées par le directeur 

académique, les délégués du personnel des délégations FSU (SNUipp), FO et UNSA ont voté 

contre le projet de carte scolaire qui leur a été présenté. 

Le CTSD sera convoqué la semaine prochaine pour se prononcer 

sur un nouveau projet du DASEN. 

Les annonces qui sont listées ci-dessous ne sont donc pas 

définitives ! 

Elles seront représentées telles quelles ou modifiées par le directeur 

académique lors de la prochaine réunion du CTSD. 

 

La transformation de l’école annoncée depuis bientôt deux ans est en panne en 

Vaucluse ! 

 

Alors que 546 élèves de plus sont attendus dans les écoles à la rentrée 2014, le Vaucluse 

n’aura même pas les moyens suffisants pour maintenir ses capacités de fonctionnement à leur 

service, encore moins de les améliorer. 

 

Car la dotation en poste du Vaucluse est en deçà des besoins réels. Elle ne va pas permettre 

de répondre à l’urgence d’améliorer les conditions d’apprentissage des élèves et les conditions 

de travail des enseignants : alléger les effectifs des classes, assurer le remplacement des 

maîtres absents, donner aux directions d’école les moyens de fonctionner, développer l’école 

maternelle, conforter l’éducation prioritaire, offrir aux élèves les plus fragiles les aides 

spécialisées des RASED, accompagner correctement les élèves handicapés intégrés. 

 



La délégation FSU a demandé au directeur académique de convoquer rapidement un CDEN au 

cours duquel seront présentées les mesures de carte scolaire qu’il arrêtera après le CTSD, 

dans le respect des attributions du CDEN et de la demande unanime des membres des 

organisations syndicales et de parents d’élèves telle qu’ils l’ont exprimée par un vote le 3 avril 

dernier. 

ANNONCES DU DASEN DANS LE PROJET 

PRESENTE AU CTSD du 10 avril 2014 

 

Fermetures de classes 

En écoles maternelles hors éducation prioritaire 

CAMARET : La Souleiado JONQUIERES : Frédéric Mistral 

ISLE-SUR-LA-SORGUE : (voir « Autres mesures » à la fin de ce document) 

 

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

BEDARRIDES : J Prévert 
avec perte de la demi-décharge 

CHATEAUNEUF-DU-

PAPE : Albert Camus 

L’ISLE-SUR-LA-

SORGUE: Mourna groupe 

A 

LAURIS : Les Aires avec 

perte de la demi-décharge 

MALAUCENE : La 

Rebeyrade 

MAZAN : La Condamine 

PERTUIS : La Burlière 

VAISON: J Ferry 

VALREAS: J Ferry 

 

En écoles primaires hors éducation prioritaire 

AVIGNON : La 

Barthelasse 

TRAVAILLAN 

perte du quart de décharge 
VELLERON 

RPI  JOUCAS – LIOUX – MURS : fermeture d’une classe à Joucas 

 



Fermeture Conditionnelle 

En écoles maternelles hors éducation prioritaire 

APT : la Colline LAGNES

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

BEDOIN PERTUIS : P. Augier 

En écoles élémentaires en éducation prioritaire 

APT : Henri Bosco 

Ouvertures de classes 

  

En écoles maternelles hors éducation prioritaire 

AVIGNON : La Croisière 

CHATEAUNEUF-DU-PAPE : Jean Mace 

avec création d’un quart de décharge 

PIOLENC : Marcel Pagnol 

VIOLES  

la création d’un quart de décharge n’est pas 

assurée ! 

MONTEUX (voir « Autres mesures » à la fin de ce document) 

 

En écoles élémentaires hors éducation prioritaire 

CAROMB JONQUIERES VEDENE : Les Jardins 

 

En écoles élémentaires en éducation prioritaire 

AVIGNON : Les Olivades 

AVIGNON : St Roch  

avec création d’une demi-décharge 

AVIGNON : Pierre de Coubertin avec 

création de la décharge totale 

CARPENTRAS : les Amandiers B 

CAVAILLON : Charles de Gaulle 

CAVAILLON : la Colline 

LE PONTET : Louis Pergaud 



SORGUES : Mourre de Sève 

 

En écoles primaire 

ORANGE : Le Grès UCHAUX : La Galle 

Ouvertures conditionnelles 

En écoles maternelles en éducation prioritaire (pas de local 

disponible) 

AVIGNON : Grands 

Cyprès 

CAVAILLON : Camille 

Claudel 

CAVAILLON : J Moulin 

En écoles élémentaires en éducation prioritaire 

(pas de local disponible) 

AVIGNON : Les Rotondes 



Autres mesures envisagées 

 

MONTEUX : 

ouverture d’une classe maternelle 

à l’école Ripert ou Pagnol. 

 

FUSION A CHEVAL BLANC 

de l’école maternelle Marius André  

(5 classes) 

et de l’école élémentaire (9 classes). 

- Décharge de direction complète. 

 

L’ISLE-SUR-LA-SORGUE : 

fermeture de l’école du Bassin (3 

classes) : 

- fermeture du poste de direction 

- transfert des 2 postes d’adjoint 

à l’école maternelle « Les Nevons ». 

 

Fermeture d’un poste rattaché à l’IEN 

ASH : 

poste de chargé de mission ASH. 

 

Reconduction de dispositifs pédagogiques  

actuellement à titre provisoire : 

Poste Sciences et ASTEP 

Poste LV et Provençal 

Poste Maîtrise de la langue et 

prévention de l’illettrisme 

Poste EMALA 

Décharge particulière 

« Réseau du Haut Vaucluse » 

Décharge particulière 

« Réseau Rural  de Sault » 

Décharge particulière CHAM 

à Vaison la Romaine 

Le projet présenté comporte des annonces inacceptables  
 

Durant la réunion du CTSD, les délégués du SNUipp-FSU ont porté les dossiers élaborés avec 

les écoles avec lesquelles ils étaient en contact. Ils ont développé tous les arguments qui 

plaidaient pour le maintien ou l’amélioration des conditions d’enseignement dans d’une classe 

ou pour la nécessité d’en ouvrir une nouvelle. 

Face à ces arguments pourtant objectifs, le directeur académique a confirmé des volontés de 

fermer des classes qui ne se justifient pas. Des ouvertures de classes dans des écoles au-

dessus du seuil d’effectif n’ont pas été annoncées. 



Des décharges de direction n’ont pas été actées pour des écoles qui passeraient pourtant 

dans la catégorie supérieure en nombre de classes à la rentrée 2014. 

 

Le SNUipp-FSU a voté contre le projet du CDEN le 03 avril. 

http://84.snuipp.fr/spip.php?article1771

